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ARRÊT TF 1C_87/2019 

ISOS ET CONTRÔLE INCIDENT D’UN 
PLAN D’AFFECTATION 
 

 

Dans le cadre d’une autorisation de construire, un plan d’affectation antérieur à l’intégration d’une 
commune dans l’Inventaire fédéral ISOS doit faire l’objet d’un contrôle incident. Les autorités doi-
vent examiner dans quelle mesure les règles d’urbanisme doivent être adaptées aux objectifs de 
protection de l’ISOS.  

Im Rahmen eines Baubewilligungsverfahrens muss der Nutzungsplan einer akzessorischen Prü-
fung unterzogen werden, weil die Gemeinde mittlerweile im Inventar der schützenswerten Ortsbil-
der (ISOS) aufgeführt wird. Die Behörden müssen prüfen, inwieweit die planungsrechtlichen Vor-
gaben den Schutzzielen des ISOS angepasst werden müssen.  

Nel quadro di una procedura di autorizzazione edilizia, un piano di utilizzazione anteriore all’in-
tegrazione di un comune nell’Inventario federale ISOS deve essere sottoposto a una verifica ac-
cessoria. Le autorità devono esaminare in quale misura le direttive urbanistiche devono essere a-
dattate agli obiettivi di protezione dell’ISOS. 
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ISOS ET CONTRÔLE INCIDENT D’UN PLAN D’AFFECTATION 

Résumé dans: RJ EspaceSuisse No  5939 

 

L. est propriétaire de deux parcelles colloquées en 
zone village dans la commune de Lignerolle. Il dépose 
une demande de permis de construire deux immeubles 
locatifs et 17 places de pacs extérieures, ce qui néces-
site la démolition de bâtiments existants ainsi qu’une 
dérogation à l’art. 74 RPAPC (relatif à la limite des cons-
tructions). La Municipalité de Lignerolle octroie le per-
mis de construire. A.A. et consorts recourent avec suc-
cès auprès du Tribunal fédéral contre la délivrance du 
permis de construire. 

Consid. 3 : Les recourants se plaignent d’une violation de 
l’art. 21 al. 2 LAT. Selon eux, la cour cantonale aurait re-
noncé à faire un contrôle incident de la planification com-
munale. 

Selon la jurisprudence, le contrôle incident ou préjudiciel 
d’un plan d’affectation dans le cadre d’un acte d’application 
est en principe exclu. Cependant, aux termes de l’art. 21 al. 
2 LAT, lorsque les circonstances se sont sensiblement mo-
difiées, les plans d’affectation feront l’objet des adaptations 
nécessaires. Il faut dans un premier temps déterminer si les 
circonstances se sont modifiées au point de justifier un ré-
examen du plan. Puis, si cela parait nécessaire, adapter le 
plan lors d’une seconde étape. 

Lignerolle fait partie de l’ISOS en tant que village. Les in-
ventaires fédéraux sont matériellement assimilés à des 
conceptions et plans sectoriels (art. 13 al. 1 LAT). Dans leur 
planification directrice, les cantons sont tenus de prendre 
en compte ces inventaires en tant que forme spéciale des 
conceptions et plans sectoriels de la Confédération. L’in-
ventaire ISOS doit être transcrit dans les plans directeurs 
cantonaux, puis dans la planification locale, ce qui a pour 
effet de lier, tant les autorités que les particuliers. Selon 
l’art. 6 al. 1 de la Loi sur la protection de la nature et du 
paysage (LPN), l’inscription d’un objet d’importance dans 
un inventaire fédéral indique que l’objet mérite spéciale-
ment d’être conservé intact ou d’être ménagé le plus 

possible. L’inventaire ISOS doit être pris en compte dans la 
pesée des intérêts. 

La cour cantonale a estimé qu’il n’y avait pas de cumul des 
circonstances imposant un contrôle incident du plan ; le 
secteur litigieux n’était pas situé dans une zone à bâtir « 
incongrue », et le plan n’était pas si ancien. Toutefois, le 
Tribunal fédéral soulève que lors de la demande du permis 
de construire, le plan avait déjà plus de 20 ans, ce qui dé-
passe l’horizon habituel de planification qui est de quinze 
ans. De plus, le caractère non construit des parcelles si-
tuées au centre du village est la caractéristique essentielle 
du site bénéficiant d’un objectif de sauvegarde A. Partant, 
tant la qualité spatiale que la qualité historico-architecturale 
et la signification du site sont des éléments prépondérants 
selon la fiche ISOS. Comme l’a constaté la cour cantonale, 
le projet litigieux ne permet pas de conserver intégralement 
la poche verte centrale servant d’articulation, constituée no-
tamment des parcelles en cause, ce qui a pour consé-
quence d’altérer inévitablement les caractéristiques du site. 
Ces différents éléments justifient un examen incident du 
plan d’affectation au sens de l’art. 21 al. 2 LAT. Dans ces 
circonstances, contrairement à ce qu’invoque la commune, 
l’intérêt du propriétaire à construire en conformité à la ré-
glementation en vigueur doit être remise en cause par le 
biais d’un contrôle incident du plan, celui-ci datant d’avant 
l’inventorisation de Lignerolle. Cet examen doit être mené 
par les premiers juges ainsi que le SIPAL, voire l’OFC et il 
doit en découler soit une constructibilité réduite, soit une 
inconstructibilité ou une simple adaptation des règles d’ur-
banisme aux objectifs de protection de l’ISOS. Pour ce 
faire, tous les facteurs de nature à définir l’utilisation mesu-
rée du sol, comme notamment le principe de densification 
et le caractère apparemment surdimensionné de la zone 
constructible sont à prendre en compte. 

Le permis de construire ne peut être délivré sans examen 
préalable incident de la planification. 

Le Tribunal fédéral admet le recours. 
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JUGEMENT ORIGINAL 

Bundesgericht  
Tribunal fédéral  
Tribunale federale  
Tribunal federal  
  
1C_87/2019   
 
Arrêt du 11 juin 2020   
  
Ire Cour de droit public   
  
Composition  
MM. et Mme les Juges fédéraux Chaix, Président,  
Fonjallaz et Jametti.  
Greffière : Mme Sidi-Ali.  
  
Participants à la procédure  
1. A.A.________et B.A.________,  
2. B.________,  
3. C.________,  
4. D.________,  
5. E.________,  
6. F.________,  
7. G.________,  
8. H.________,  
9. I.________,  
10. J.________,  
11. K.________,  
tous représentés par Me Thibault Blanchard, avocat,  
recourants,  
  
contre   
  
L.________,  
intimé,  
  
Municipalité de Lignerolle, rue du Collège 3, 1357 Ligne-
rolle, représentée par Me Jacques Haldy, avocat,  
Direction générale des immeubles et du patrimoine du can-
ton de Vaud, place de la Riponne 10, 1014 Lausanne.  
  
Objet  
Permis de construire,  
  
recours contre l'arrêt du Tribunal cantonal du canton  
de Vaud, Cour de droit administratif et public,  
du 9 janvier 2019 (AC.2017.0460, AC.2018.0094).  
  
  
Faits :   
A.    
L.________ est propriétaire des parcelles nos 129 et 394 
du cadastre de la commune de Lignerolle, colloquées en 
zone de village au sens de l'art. 2 du règlement communal 
sur le plan d'affectation et la police des constructions 
adopté par le Conseil communal le 22 novembre 1994 et 
approuvé par le Conseil d'Etat le 5 décembre 1995 
(RPAPC).  
Le 9 décembre 2016, L.________ a déposé une demande 
de permis de construire pour la création de deux immeubles 
locatifs de six appartements avec 17 places de parc exté-
rieures sur ces deux parcelles. Le projet nécessite la démo-
lition des deux bâtiments existants sur chacune des par-
celles et l'octroi d'une dérogation à l'art. 74 RPAPC (relatif 
à la limite des constructions) pour les places de parc. Plu-
sieurs propriétaires de parcelles voisines ou proches, dont 
A.A.________ et B.A.________, B.________, C.________ 

et D.________, E.________, F.________, G.________, 
H.________, I.________ et J.________, ainsi que 
K.________ ont formé opposition au projet. A teneur de la 
synthèse de la Centrale vaudoise des autorisations en ma-
tière de constructions (CAMAC), les services cantonaux 
consultés ont délivré les autorisations spéciales requises 
assorties de conditions impératives à l'exception du Service 
immeuble, patrimoine et logistique (SIPAL), Section monu-
ments et sites, qui a formé opposition au projet.  
Le 6 novembre 2017, L.________ a déposé une demande 
de mise à l'enquête complémentaire portant sur diverses 
modifications des aménagements extérieurs. Plusieurs pro-
priétaires de parcelles voisines ou proches, dont la plupart 
des susnommés ont formé opposition au projet. A teneur 
de la synthèse CAMAC, les services cantonaux consultés 
ont délivré les autorisations spéciales requises assorties de 
conditions impératives et le SIPAL a émis un préavis néga-
tif.  
  
B.   
B.a. Par décision du 17 novembre 2017, la Municipalité de 
Lignerolle a délivré le permis de construire sollicité le 9 dé-
cembre 2016, sous certaines conditions. Le permis précise 
être "dépendant du résultat de l'enquête complémentaire".   
Par décisions séparées du 17 novembre également, la mu-
nicipalité a levé les oppositions.  
Les propriétaires voisins ayant formé opposition ont re-
couru à la Cour de droit administratif et public (CDAP) du 
Tribunal cantonal.  
  
B.b. Par décision du 5 février 2018, la Municipalité de Li-
gnerolle a délivré le permis de construire sollicité le 6 no-
vembre 2017 sous certaines conditions.   
Par décisions séparées du 6 février 2018, la municipalité a 
levé les oppositions.  
Les propriétaires voisins ayant formé opposition ont re-
couru à la CDAP qui a joint les deux causes.  
  
B.c. Statuant par arrêt du 9 janvier 2019 après avoir notam-
ment tenu une audience avec inspection locale, la CDAP a 
très partiellement admis les recours, modifiant les permis 
de construire en ce sens que "les terrasses (ou couverts à 
voitures) sont réduites à la dimension des balcons des 
étages supérieurs qui les surplombent, sans appui au sol". 
Elle a confirmé les décisions attaquées pour le surplus.   
  
C.    
Agissant par la voie du recours en matière de droit public, 
A.A.________ et B.A.________, B.________, C.________ 
et D.________, E.________, F.________, G.________, 
H.________, I.________ et J.________, ainsi que 
K.________ demandent au Tribunal fédéral de réformer 
l'arrêt cantonal en ce sens que les autorisations de cons-
truire sont annulées. Ils concluent subsidiairement à l'annu-
lation de l'arrêt attaqué.  
La cour cantonale renonce à se déterminer sur le recours 
et se réfère aux considérants de son arrêt. La Municipalité 
de Lignerolle dépose des observations et conclut au rejet 
du recours. La Direction générale des immeubles et du pa-
trimoine se réfère aux écritures que le SIPAL a adressées 
à la cour cantonale. L'intimé ne se manifeste pas.  
Consulté, l'Office fédéral de la culture (OFC) se détermine, 
considérant en substance que la décision attaquée apparaît 
arbitraire, dès lors qu'elle se baserait sur une identification 
et une appréciation incomplète des intérêts en jeu.  
Les recourants et la commune s'expriment dans un second 
échange d'écritures et confirment leurs conclusions. La 
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commune se détermine une dernière fois sans que cela 
n'appelle de nouvelles observations des recourants.  
Par ordonnance du 5 mars 2019, le Président de la Ire Cour 
de droit public a admis la requête d'effet suspensif déposée 
par les recourants.  
  
  
Considérant en droit :   
1.    
Le recours est formé contre un arrêt final rendu en dernière 
instance cantonale, dans une cause de droit public. Il est 
recevable au regard des art. 82 let. a, 86 al. 1 let. d et 90 
LTF. Les recourants, propriétaires de parcelles voisines ou 
sises en vis-à-vis du projet litigieux, sont particulièrement 
touchés par l'arrêt attaqué qui confirme l'octroi de l'autori-
sation de construire; ils ont un intérêt digne de protection à 
l'annulation ou la modification de l'arrêt cantonal.  
Les autres conditions de recevabilité sont réunies, si bien 
qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le recours.  
  
2.    
Les recourants se plaignent d'un établissement incomplet 
des faits, dès lors que l'arrêt attaqué ne mentionnerait pas 
divers éléments du dossier essentiels à la résolution du li-
tige, à savoir: la teneur de l'opposition au projet principal et 
du préavis négatif au projet complémentaire émis par le SI-
PAL, les constatations faites lors de l'inspection locale judi-
ciaire par le Conservateur cantonal des monuments histo-
riques s'agissant de l'ancienne cave à fromage vouée à dé-
molition selon le projet, ainsi que la teneur du recensement 
de l'inventaire fédéral des sites construits d'importance na-
tionale à protéger en Suisse (ISOS) concernant le village 
de Lignerolle.  
  
2.1. Le Tribunal fédéral statue en principe sur la base des 
faits établis par l'autorité précédente (art. 105 al. 1 LTF), 
sous réserve des cas prévus à l'art. 105 al. 2 LTF. Selon 
l'art. 97 al. 1 LTF, la partie recourante ne peut critiquer la 
constatation de faits que si ceux-ci ont été établis en viola-
tion du droit au sens de l'art. 95 LTF ou de manière mani-
festement inexacte - en particulier en violation de l'interdic-
tion constitutionnelle de l'arbitraire - et pour autant que la 
correction du vice soit susceptible d'influer sur le sort de la 
cause. Conformément à l'art. 106 al. 2 LTF, la partie recou-
rante doit expliquer de manière circonstanciée en quoi ces 
conditions seraient réalisées. A défaut, il n'est pas possible 
de tenir compte d'un état de fait divergent de celui qui est 
contenu dans l'acte attaqué. En particulier, le Tribunal fé-
déral n'entre pas en matière sur des critiques de type ap-
pellatoire (ATF 145 I 26 consid. 1.3 p. 30; 142 III 364 consid. 
2.4 p. 368; 139 II 404 consid. 10.1 p. 445).   
  
2.2. Vu le sort du recours, les éléments de fait ayant trait au 
traitement architectural du projet litigieux n'ont pas à être 
examinés dans le détail. Quant à la teneur du recensement 
ISOS, elle sera reprise dans la mesure utile ci-dessous.   
  
3.    
Les recourants font valoir une violation de l'art. 21 al. 2 LAT 
(RS 700) au motif que la cour cantonale aurait renoncé à 
faire un contrôle incident de la planification communale.  
  
3.1.   
3.1.1. Selon la jurisprudence, le contrôle incident ou préju-
diciel d'un plan d'affectation dans le cadre d'une procédure 
relative à un acte d'application est en principe exclu. Un tel 
contrôle est néanmoins admis, à titre exceptionnel, lorsque 
les conditions d'un réexamen des plans au sens 

notamment de l'art. 21 al. 2 LAT sont réunies (cf. ATF 121 
II 317 consid. 12c p. 346). Aux termes de l'art. 21 al. 2 LAT, 
lorsque les circonstances se sont sensiblement modifiées, 
les plans d'affectation feront l'objet des adaptations néces-
saires; une modification sensible des circonstances au 
sens de l'art. 21 al. 2 LAT peut être purement factuelle, mais 
également d'ordre juridique, comme une modification légi-
slative (cf. ATF 144 II 41 consid. 5.1 p. 44 s. et les réfé-
rences citées; 127 I 103 consid. 6b p. 105).   
L'art. 21 al. 2 LAT prévoit un examen en deux étapes: la 
première déterminera si les circonstances se sont sensible-
ment modifiées au point de justifier un réexamen du plan: 
si le besoin s'en fait réellement sentir, il sera adapté, dans 
une deuxième étape (cf. ATF 144 II 41 consid. 5.1 p. 44 s.; 
140 II 25 consid. 3 p. 29; arrêts 1C_40/2016 du 5 octobre 
2016 consid. 3.1; 1C_307/2014 du 7 avril 2015 consid. 3.1).  
  
3.1.2. Conformément à l'art. 5 al. 1 de la loi fédérale du 1er 
juillet 1966 sur la protection de la nature et du paysage 
(LPN; RS 451) qui donne mandat au Conseil fédéral en ce 
sens, l'ordonnance du 9 septembre 1981 concernant 
l'Inventaire fédéral des sites construits à protéger en Suisse 
(OISOS; RS 451.12) recense les sites construits d'impor-
tance nationale. Lignerolle y est référencé sous objet VD 
4623 en tant que village. Les inventaires fédéraux sont as-
similés matériellement à des conceptions et à des plans 
sectoriels au sens de l'art. 13 al. 1 LAT. Dans le cadre de 
leur obligation générale de planifier de l'art. 2 LAT, les can-
tons doivent tenir compte, dans leur planification directrice, 
de ces inventaires en tant que forme spéciale des concep-
tions et plans sectoriels de la Confédération (art. 6 al. 4 
LAT). En raison de la force obligatoire des plans directeurs 
pour les autorités (art. 9 LAT), les conditions de protection 
figurant dans les inventaires fédéraux se retrouvent dans 
les plans d'affectation (art. 14 ss LAT). En principe, l'inven-
taire ISOS doit ainsi être transcrit dans les plans directeurs 
cantonaux, puis dans la planification locale au moyen des 
instruments prévus à l'art. 17 LAT. Ces mesures lient ainsi 
non seulement les autorités dans l'exécution de leurs 
tâches, mais également les particuliers (ATF 135 II 209 
consid. 2.1 p. 213; arrêts 1C_276/2015 du 29 avril 2016 
consid. 3.1; 1C_545/2014 du 22 mai 2015 consid. 5.3; 
1C_130/2014 du 6 janvier 2015 consid. 3.2).   
Selon l'art. 6 al. 1 LPN, l'inscription d'un objet d'importance 
nationale dans un inventaire fédéral indique que l'objet mé-
rite spécialement d'être conservé intact ou en tout cas 
d'être ménagé le plus possible, y compris au moyen de me-
sures de reconstitution ou de remplacement adéquates. 
L'inventaire ISOS doit être pris en considération dans la pe-
sée des intérêts de chaque cas d'espèce - y compris lors 
de l'accomplissement de tâches purement cantonales et 
communales -, en tant que manifestation d'un intérêt fédé-
ral (THIERRY LARGEY, La protection du patrimoine in 
RDAF 2012 p. 295). Une atteinte demeure possible lors-
qu'elle n'altère pas l'identité de l'objet protégé ni le but as-
signé à sa protection; celui-ci découle du contenu de la pro-
tection mentionné dans l'inventaire et les fiches qui l'accom-
pagnent (arrêt 1C_276/2015 du 29 avril 2016 consid. 3.1; 
LARGEY,  op. cit., p. 292; LEIMBACHER, Commentaire 
LPN  ad art. 6 LPN n° 5 ss).   
  
3.2. La cour cantonale a considéré qu'il n'y avait pas cumul 
de circonstances de nature à imposer un contrôle incident 
du plan: le secteur litigieux n'était pas situé dans une zone 
à bâtir "incongrue" et le plan n'était pas si ancien. La CDAP 
a certes constaté que le village de Lignerolle avait été ins-
crit à l'ISOS postérieurement à la planification communale, 
mais sans retenir cette circonstance.   
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La cour cantonale s'est pour l'essentiel fondée sur une 
comparaison avec l'arrêt 1C_308/2017 du 4 juillet 2018 
(Concise/VD). Dans cet arrêt, un contrôle incident du plan 
a été jugé nécessaire pour une parcelle en nature de vigne 
dans une zone constructible isolée, mais déjà partiellement 
bâtie, affectée à de l'activité industrielle. Le plan datait de 
1980 et le village de Concise avait dans l'intervalle été ins-
crit à l'ISOS.  
Il est vrai que dans le cas présent, le plan n'est pas aussi 
ancien. Il n'en demeure pas moins qu'il a 25 ans (déjà plus 
de 20 ans au moment de la demande de permis de cons-
truire en 2016), ce qui dépasse largement l'horizon habituel 
de planification de quinze ans. Les deux parcelles concer-
nées sont certes situées au centre du village, mais leur ca-
ractère non construit est précisément la composante du site 
mise en avant par l'ISOS. Celui-ci définit en effet l'intérêt du 
site comme suit: "Emprise du tissu de l'agglomération agri-
cole, bâti dense et faiblement organisé s'échelonnant, 18e 
-20e s., articulé par un espace vert intérieur agrémenté de 
vergers". La présence de cet espace vert est donc une ca-
ractéristique essentielle du site. Un objectif de sauvegarde 
maximum est attribué (lettre A: "Sauvegarde de la subs-
tance") et tant la qualité spatiale, que la qualité historico-
architecturale et la signification du site sont considérées 
comme prépondérantes à teneur de la fiche ISOS. Aussi, 
toute délivrance d'autorisation de construire altérera inévi-
tablement les caractéristiques du site. La cour cantonale l'a 
du reste constaté dans le cadre de l'appréciation de l'esthé-
tique du projet, relevant que "le projet litigieux ne con-
serv[ait] pas intégralement la poche verte centrale servant 
d'articulation, constituée notamment des parcelles en 
cause". A cela s'ajoute que la zone à bâtir de Lignerolle est 
surdimensionnée et doit être réduite, ce que la commune 
confirme, quand bien même cet aspect n'est peut-être pas 
décisif (cf. ci-dessous).  
Ces différents éléments justifient un examen incident du 
plan d'affectation au sens de l'art. 21 al. 2 LAT. L'argumen-
tation de la commune intimée, qui met en avant l'intérêt du 
propriétaire à construire en conformité avec la réglementa-
tion en vigueur, met en lumière le problème de l'absence 
de contrôle incident du plan adopté avant l'ISOS. Il en va 
de même de l'argument de cette autorité quant à la portée 
limitée de l'ISOS dans la procédure d'autorisation de cons-
truire à l'inverse de la procédure de planification.  
La conséquence de cet examen incident, soit la seconde 
étape (cf. consid. 3.1.1 ci-dessus), ne saurait toutefois être 
définie par le Tribunal fédéral. Il appartient en l'état en effet 
aux premiers juges de déterminer, cas échéant de concert 
avec le SIPAL, voire l'OFC (ni l'un ni l'autre n'ayant pris po-
sition sur l'impact concret que devrait avoir l'ISOS sur le 
projet selon eux), s'il doit en découler une constructibilité 
réduite, voire une inconstructibilité, ou si plus simplement 
les règles d'urbanisme doivent être adaptées aux objectifs 
de protection de l'ISOS. Dans ce contexte, devront être pris 
en considération tous les facteurs de nature à définir l'utili-
sation mesurée du sol, comme notamment le principe de 
densification, mais également le caractère apparemment 
surdimensionné de la zone constructible de la commune de 
Lignerolle.  
En définitive, dans les circonstances exposées ci-dessus, 
le permis de construire ne peut être délivré sans un examen 
préalable incident de la planification en vigueur, de sorte 
que l'arrêt attaqué doit être annulé pour ce motif.  
  
4.    
Sur le plan procédural, les recourants font valoir que la 
Commission fédérale des monuments historiques devrait 
être saisie conformément à l'art. 7 al. 2 LPN. Selon cette 

disposition, si l'accomplissement d'une tâche fédérale peut 
altérer sensiblement un objet inventorié ou soulève des 
questions de fond, la commission consultative fédérale spé-
cialisée établit une expertise à l'intention de l'autorité de dé-
cision; cette expertise indique si l'objet doit être conservé 
intact ou de quelle manière il doit être ménagé.  
En l'espèce, conformément à ce qui a été dit ci-dessus, la 
procédure d'examen préjudiciel du plan peut conduire à re-
voir les règles d'urbanisme ou les possibilités de construire 
des parcelles en cause. A supposer que, dans cette se-
conde hypothèse, les parcelles doivent être rendues non-
constructibles - ce qui équivaudrait à un déclassement - il 
n'y aura aucune altération de l'objet inscrit à l'inventaire au 
sens de l'art. 7 al. 2 LPN, les caractéristiques relevées par 
l'ISOS étant conservées intactes. Cette disposition ne sera 
ainsi pas applicable. A l'inverse, si l'examen préjudiciel du 
plan doit conduire au maintien des terrains en cause en 
zone à bâtir, la procédure est un cas ordinaire de construc-
tion en zone à bâtir dont il est constant qu'il ne s'agit pas 
d'une tâche fédérale au sens de la LPN. En dépit d'une 
éventuelle atteinte à l'objet ISOS qui découlerait du projet 
de construction, aucune base légale n'imposerait le recours 
à une expertise de la commission fédérale spécialisée.  
Le grief doit par conséquent être rejeté.  
  
5.    
Dans un grief que les recourants font valoir à titre subsi-
diaire, ceux-ci dénoncent une violation de dispositions de la 
LAT ainsi qu'une application arbitraire du droit cantonal et 
communal, en raison de l'appréciation portée sur l'intégra-
tion du projet au site. Vu le renvoi de la cause pour examen 
préjudiciel de la planification communale en vigueur, il n'y a 
pas lieu de se pencher sur ces questions.  
  
6.    
Il résulte de ce qui précède que le recours est admis, aux 
frais de l'intimé, qui succombe (art. 66 al. 1 LTF). Celui-ci 
versera en outre des dépens aux recourants, qui obtiennent 
gain de cause avec l'aide d'un avocat. La cause est ren-
voyée à la cour cantonale pour nouvel examen de la situa-
tion dans le sens des considérants.  
  
  
 Par ces motifs, le Tribunal fédéral prononce :   
  
1.    
Le recours est admis. L'arrêt attaqué est annulé. La cause 
est renvoyée à la Cour de droit administratif et public du 
Tribunal cantonal du canton de Vaud pour nouvelle déci-
sion dans le sens des considérants.  
  
2.    
Les frais de justice, arrêtés à 4'000 fr., sont mis à la charge 
de l'intimé.  
  
3.    
Une indemnité de dépens de 3'000 fr. est accordée aux re-
courants à la charge de l'intimé.  
  
4.    
Le présent arrêt est communiqué aux parties, à la Munici-
palité de Lignerolle, à la Direction générale des immeubles 
et du patrimoine et à la Cour de droit administratif et public 
du Tribunal cantonal du canton de Vaud, ainsi qu'à l'Office 
fédéral de la culture.  
  
  
Lausanne, le 11 juin 2020  
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Au nom de la Ire Cour de droit public  
du Tribunal fédéral suisse  
  
Le Président : Chaix  
La Greffière : Sidi-Ali 


